
GYM SUC STRASBOURG 

FICHE INDIVIDUELLE D’ADHESION Danse 

Saison 2009/2010 
 
 
Nom : ………………………………    Prénom : ……………………..................... 

Sexe (M/F) : ……………….           Date de naissance : ____ / ____ / 19____  

Adresse : …………………………………………………………………….............. 

Code postal : __ __ __ __ __  Ville : ……………………………………............... 

Téléphone : 06 / ____ / ____ / ____ / ____   ou   03 / ____ /____ /____ /____ 

Mail : ……………………………………………@.................................................. 

Profession : ……………………………………………………………….…………... 

 
Je reconnais avoir payé ma cotisation et avoir pris connaissance des Statuts et règlements du S.U.C 

et y avoir adhéré. 
Je déclare en outre avoir eu connaissance de l’article 38 de la loi du 16 juillet 1984 modifiée 
relative à l’organisation des activités sportives prescrivant aux adhérents un contrat d’assurance de 
personne ayant pour objet de proposer des garanties forfaitaires en cas de dommage corporel. 

 
 
Fait le : ………………………………… Signature : 
 
 

Personne à prévenir en cas d’urgence : 

Nom : ………………..…………………  Prénom : ……………………................. 

Téléphone : 06 / ____ / ____ / ____ / ____   ou   03 / ____ /____ /____ /____ 

 

Autorisation des parents pour les mineurs : 

Nom : ………………..…………………  Prénom : ……………………................. 

Père : □  Mère : □  Tuteur : □ 

Les personnes ne désirant pas que leurs coordonnées soient communiquées à des entreprises 
diverses doivent en informer par écrit le S.U.C (conformément à la loi Informatique et Liberté). 

 

Fait le : ………………………………… Signature : 

 



REGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEUR    

Saison 2009/2010    
 

ARTICLE 1 : 
L’inscription aux cours ne sera prise en compte qu’à réception de la fiche 
d’adhésion dûment complétée ainsi que du règlement. 
La cotisation ainsi que l’adhésion annuelle à l’association doivent être payées en 
totalité lors de l’inscription et avant le début du cours. 
 

ARTICLE 2 : 

Le pratiquant dispose d’un maximum de 2 semaines à compter du jour de 
l’inscription pour fournir un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la danse ainsi q’une attestation d’assurance en responsabilité civile. 
Passé ce délai, l’association se réserve le droit d’interrompre l’abonnement 
souscrit. 
 

ARTICLE 3 : 

La carte de membre doit être présentée avant chaque cours, faute de quoi 
l’association pourrait se voir refuser l’accès du pratiquant au cours. 
 

ARTICLE 4 : 
La responsabilité de l’association GYM SUC ne pourra en aucun cas être engagée 
en cas de préjudice matériel ou corporel causé ou subi par les pratiquants. 
 

ARTICLE 5 :  
L’association décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets 
personnels dans les différents lieux de pratique. 
 

ARTICLE 6 :  
Aucun remboursement ne pourra être effectué par l’association (sauf raison 
médicale justifiée par un certificat médical). 
 

ARTICLE 7 : 
L’association se réserve le droit d’exclure tout pratiquant ne respectant pas le 
règlement intérieur, perturbant le bon fonctionnement du cours ou dégradant les 
locaux mis à disposition. 
 

ARTICLE 8 : 
Une autorisation signée de la main d’un parent est obligatoire pour les mineurs. Le 
cas échéant, l’association décline toute responsabilité. 
 

ARTICLE 9 : 
L’association se réserve le droit de modifier les cours, les contenus ou encore les 
horaires. 

 


